
 

 

École alsacienne 

 

Communiqué : covid19 
École alsacienne - 20 mars 2020 

 

vendredi 20 mars 2020 - 18h30 

 

A tous les membres de la communauté scolaire de l'École alsacienne 

 

Avant toute chose, nous invitons chacun à faire preuve de discipline collective et à suivre les 

demandes du gouvernement : restez chez vous, limitez les contacts et respectez les gestes barrières 

afin de vous protéger et de protéger les autres. 

En cette période de pandémie, l’objectif premier de l’École alsacienne consiste à assurer la 

sécurité de tous et à conserver un lien éducatif et pédagogique fort entre les professeurs, les élèves 

et les familles. 

Soyez assurés de la totale mobilisation de l'École alsacienne pour poursuivre sa mission dans 

cette situation exceptionnelle. 

 

1 - Situation au 20 mars 2020 

Vendredi 13 mars 2020, nous avions fait état de deux “cas avérés” de covid-19 parmi les élèves 

sur les niveaux 10e et 5e.  

Au 20 mars 2020, nous tenions à attirer l’attention de tous sur le fait qu’un autre cas d’élève a été 

confirmé en JE1 et que plusieurs élèves des niveaux 10e, 5e, 2e présentent des symptômes 

semblables à ceux du covid-19. 

Il en va de même de plusieurs professeurs et membres du personnel de l’École alsacienne. 

Il convient donc de faire preuve de vigilance et d’appliquer les recommandations du 

Ministère de la Santé. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses
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2 - Mise en place de la continuité pédagogique 

 

Depuis lundi 16 mars 2020, l’École alsacienne a mis en place le dispositif suivant : 

 

En primaire : les professeurs des écoles et les professeurs spécialisés sont en contact fréquent 

et régulier avec les parents délégués de classe. Le service éducatif (CPE et adjoints d’éducation) 

assurent aussi des liens directs avec les élèves et les familles dès que nécessaire. Toutes les 

équipes sont mobilisées et proposent des activités adaptées au contexte actuel à chaque niveau 

classe. 

 

Au collège-lycée : le dispositif de continuité est résumé dans la circulaire qui vous a déjà été 

adressée et qui figure désormais sur le site de l’École : Collège-Lycée – Continuité de l’activité. 

Au terme de cette première semaine, au regard des deux objectifs majeurs qui sont les nôtres, 

nous pouvons faire le bilan suivant :  

1 - Maintenir le lien entre les professeurs et les élèves : les adjoints d’éducation veillent à 

contacter les délégués de classe, élèves et parents, pour prendre des nouvelles de tous. Ils rendent 

compte à leur CPE de l’évolution de chaque classe.  

2 - Permettre la continuité pédagogique : les premiers retours que nous avons sont positifs. Des 

supports de cours et  des exercices ont été transmis aux élèves. Les moments d’échange en 

visioconférence sont très suivis. Les conseils de classe ont lieu eux aussi en visioconférence. 

 

Nous constatons la suite pédagogique de Google (Classroom, Google agenda, Google Drive, 

etc.) que nous avons adoptée depuis très longtemps se révèle robuste et fiable dans ce moment de 

forte sollicitation. 
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https://www.ecole-alsacienne.org/college-lycee-continuite-de-lactivite/
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3 - Nous joindre 

N’hésitez pas à transmettre vos questions en utilisant les adresses créées à cet usage : 

● pour les questions relatives à la santé : cellule-sante@ecole-alsacienne.org 

● Pour les questions destinées au service psychologique :  

○ pour le collège-lycée : cellule-psychologues@ecole-alsacienne.org 

○ pour le primaire : arnold@ecole-alsacienne.org 

● Pour les questions relatives au fonctionnement des classes : les délégués de l’APEEA 

● Pour les questions individuelles : le service éducatif 

○ au primaire : bourdeau@ecole-alsacienne.org 

○ en 6e, 5e et 4e : edu-6e-5e-4e@ecole-alsacienne.org  

○ en 3e : edu-3e@ecole-alsacienne.org 

○ au lycée : edu-lycee@ecole-alsacienne.org 
 

 

Soyez assurés de la totale mobilisation de l'École pour poursuivre sa mission éducative et 

pédagogique dans cette situation exceptionnelle. 

 

Gauthier Lechevalier, directeur maternelle-élémentaire, 

Pierre de Panafieu, directeur 

Brice Parent, directeur collège-lycée, 

Karine Royaï, intendante  
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